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Sommaire : 
La Cour constate que c'est en raison de sa condition d'enfant adultérin que le requérant a vu 
réduire de moitié, au profit de son demi-frère, la part de la succession à laquelle il aurait eu 
droit s'il avait été un enfant naturel ou légitime et que cette différence de traitement est 
expressément prévue par l'art. 760 c. civ. ; 
 
La Cour estime qu'il ne peut être exclu que le but invoqué par le Gouvernement, à savoir la 
protection de la famille légitime traditionnelle, puisse être considéré comme légitime ; 
 
Reste la question de savoir, pour ce qui est des moyens employés, si l'instauration d'une 
différence de traitement entre enfants adultérins et enfants légitimes ou naturels, quant à la 
succession de leur auteur, apparaît proportionnée et adéquate par rapport au but poursuivi ; 
 
En tout état de cause, l'enfant adultérin ne saurait se voir reprocher des faits qui ne lui sont 
pas imputables, il faut cependant constater que le requérant, de par son statut d'enfant 
adultérin, s'est trouvé pénalisé dans le partage de la masse successorale ; 
 
La Cour conclut qu'il n'y a pas de rapport raisonnable entre les moyens employés et le but 
visé, et que, partant, il y a eu violation de l'art. 1 du protocole n° 1 combiné avec l'art. 14 de 
la Convention (1). 
 
 
 
Texte intégral : 
LA COUR  (extraits) En fait : - I - Les circonstances de l'espèce ; 
 
7. Le requérant est un ressortissant français, né en 1942 à Avignon, et domicilié à la 
Grande-Motte. 
 
8. La mère du requérant décéda le 1

er
 août 1990 d'une encéphalopathie au VIH, le mode de 

contamination retenu étant post-transfusionnel. Elle laissait deux enfants : un fils naturel, 
Alain, né en 1936 et légitimé par le mariage de sa mère en 1937 et le requérant, né en 1942, 
déclaré sous le seul nom de sa mère, celle-ci étant alors encore mariée bien que séparée de 
fait. Le divorce fut prononcé au mois de juillet 1944. 
 
9. Par acte du 30 avril 1991, Alain fit assigner le requérant devant le Tribunal de grande 
instance de Nîmes en demandant que soit ordonné le partage de la succession par notaire, 
qu'il soit jugé que le requérant, enfant adultérin, ne pouvait prétendre qu'à un quart de la 
succession, que soit ordonnée la consignation entre les mains du notaire d'une somme 
irrégulièrement retirée par le requérant sur le compte de la défunte et transférée sur un 
compte personnel alors que celle-ci était dans le coma. 
 
10. Dans ses conclusions, le requérant acceptait la désignation du notaire pour liquider la 
succession, mais soutenait que l'article 760 du code civil qui limite les droits successoraux de 
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l'enfant adultérin était discriminatoire et incompatible avec les articles 8 et 14 de la 
Convention, les dispositions de la Convention internationale sur les droits de l'enfant et 
l'article 334 du code civil posant le principe de l'égalité des filiations. Il demandait que lui 
soient reconnus des droits successoraux identiques à ceux d'un enfant légitime. Il soutenait 
par ailleurs que la somme dont la consignation était demandée avait été virée à titre de 
libéralité non rapportable ainsi que le prouvaient un courrier de la défunte du 20 janvier 1988, 
un pouvoir général bancaire du 2 février 1988 et des témoignages. 
 
11. Par jugement du 21 janvier 1993, le tribunal ordonna le partage de la succession. Quant 
aux droits du requérant, il se référa à l'article 760 du code civil [...] Le tribunal admit que 
cette disposition était dérogatoire au principe d'égalité des filiations posé par l'article 334 
alinéa 1

er
 du code civil, mais il estima qu'elle ne visait pas à opérer une discrimination entre 

enfants en fonction de leur naissance, mais à assurer le respect minimal des engagements 
contractés par le fait du mariage par le parent marié qui donne naissance à un enfant naturel. 
Il en conclut que cette disposition était rendue nécessaire pour protéger les droits d'autrui et 
était un principe d'ordre public non contraire à la Convention. Quant à la somme qui avait été 
retirée par le requérant et virée sur son propre compte, le tribunal estima que celui-ci n'avait 
fait qu'exécuter la volonté de sa mère de le gratifier par préciput et que, si cette libéralité 
devait être fictivement rapportée à la masse partageable pour le calcul de la quotité 
disponible, il n'y avait pas lieu en l'état d'ordonner la consignation de la somme entre les 
mains du notaire liquidateur. 
 
12. Devant la cour d'appel, le requérant invoqua notamment l'incompatibilité de l'article 760 
du code civil avec les articles 8 et 14 de la Convention européenne des droits de l'homme et 1 
du protocole n° 1. 
 
13. Par arrêt du 24 mars 1994, la cour d'appel de Nîmes confirma le jugement entrepris quant 
à l'ouverture de la succession et la détermination des droits successoraux du requérant. Elle 
estima toutefois que la somme virée sur le compte du requérant devait être rapportée à la 
succession car il n'avait pas apporté la preuve d'une libéralité voulue par sa mère. 
 
14. Quant au grief tiré de l'incompatibilité de la discrimination entre enfant légitime et enfant 
adultérin avec les dispositions de la Convention, la cour d'appel considéra : « Attendu en 
l'espèce que les dispositions de l'article 760 du code civil, qui limitent les droits successoraux 
de l'enfant adultérin, sont directement liées au principe d'ordre public de notre droit selon 
lequel le mariage a un caractère monogamique et selon lequel il est nécessaire de protéger le 
conjoint et les enfants victimes de l'adultère ; - Attendu que les dispositions de cet article 
n'ont pas été édictées pour porter préjudice à l'enfant adultérin mais pour protéger le conjoint 
et les enfants victimes de l'adultère, qu'il ne s'agit donc pas d'une mesure volontairement 
discriminatoire à l'égard de l'enfant adultérin, qu'en l'espèce cet article assure la protection 
des enfants nés du mariage qui pourraient être défavorisés lorsque s'ouvre la succession de 
leurs parents par la présence d'un enfant adultérin qui, du fait du pré-décès du conjoint non 
adultère, et du régime matrimonial choisi par les conjoints, pourrait recueillir dans la 
succession de son auteur à la fois les biens provenant de celui-ci et les biens provenant du 
conjoint dont il n'est pas l'enfant ; - Attendu que c'est donc à bon droit que le tribunal a 
estimé que la volonté du législateur n'est pas de pratiquer une discrimination entre enfants en 
fonction de leur naissance, mais d'assurer le respect minimal des engagements contractés par 
le fait du mariage par le parent marié à l'égard de ses enfants légitimes, que le tribunal a 
estimé donc à bon droit également que l'article 760 du code civil est une disposition rendue 
nécessaire pour la protection des droits d'autrui, qu'il est un principe d'ordre public de notre 
droit et qu'il n'est pas contraire à la Convention européenne des Droits de l'Homme ». 
 
15. Sur pourvoi du requérant, la Cour de cassation rendit son arrêt le 25 juin 1996. Sur le 
moyen du requérant tiré d'une discrimination injustifiée entre les enfants naturels et légitimes 
fondée sur la naissance, et ce en violation des articles 8 et 14 de la Convention, elle considéra 
que la vocation successorale est étrangère au respect de la vie privée et familiale reconnu par 
l'article 8 de la Convention. Quant au grief tiré du fait que la cour d'appel avait ordonné le 
rapport à la succession de la somme virée sur le compte du requérant, la Cour de cassation 
considéra que la cour d'appel avait souverainement estimé que les circonstances de la cause 
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ne démontraient pas de la part de la défunte la volonté de faire bénéficier son fils d'une 
donation préciputaire. 
 
16. Par ailleurs, le 14 janvier 1994, la commission du fonds d'indemnisation des transfusés et 
hémophiles attribua au requérant à titre personnel une indemnisation de 40 000 F et évalua le 
préjudice de la défunte à 500 000 F devant être versés à sa succession. Cette somme fut donc 
versée entre les mains du notaire chargé de la succession et le requérant en perçut 
ultérieurement un quart. 
 
[...] 
 
En droit : 
 
23. Le requérant allègue être victime d'une violation des articles 8 et 14 de la Convention, 
ainsi que de l'article 1 du Protocole n° 1 en raison du fait que les dispositions applicables en 
droit civil français ont limité ses droits successoraux sur les biens de sa mère par rapport à 
ceux de son demi-frère. 
 
24. La Cour estime que, la succession étant déjà ouverte lors de l'introduction de la requête, il 
convient d'examiner au premier chef la requête sous l'angle de l'atteinte alléguée au droit au 
respect des biens du requérant combiné avec le principe de non-discrimination (voir mutatis 
mutandis, arrêt Inze c. Autriche du 28 octobre 1987, série A n° 126, p. 17, § 38). 
 
I - Sur la violation alléguée de l'article 1 du protocole n° 1 combiné avec l'article 14 de la 
convention 
 
[...] 
 
41. La Cour rappelle tout d'abord que l'article 1 du protocole n° 1 garantit en substance le 
droit de propriété (voir arrêt Inzeprécité, p. 17, § 38). 
 
42. Dans la mesure où la mère du requérant était décédée au moment des faits, la Cour 
constate que le requérant avait automatiquement acquis, en vertu des articles 745, 757 et 
760 du code civil français, des droits héréditaires sur la succession. Le patrimoine était donc la 
propriété conjointe du requérant et de son demi-frère. 
 
43. Dès lors les faits de la cause relèvent de l'article 1 du protocole n° 1, et l'article 14 peut 
s'appliquer en combinaison avec lui. 
 
A - Sur l'existence d'une différence de traitement : 
 
44. La Cour relève d'emblée que le gouvernement ne conteste pas le fait que, en application 
des articles pertinents du code civil, les deux demi-frères ne se trouvaient pas dans la même 
situation vis à vis de la succession de leur mère. 
 
45. Elle constate que c'est en raison de sa condition d'enfant adultérin que le requérant a vu 
réduire de moitié, au profit de son demi-frère, la part de la succession à laquelle il aurait eu 
droit s'il avait été un enfant naturel ou légitime et que cette différence de traitement est 
expressément prévue par l'article 760 du code civil. 
 
46. La Cour rappelle, sur ce point, que dans la jouissance des droits et libertés reconnus par la 
Convention, l'article 14 interdit de traiter de manière différente, sauf justification objective et 
raisonnable, des personnes placées dans des situations comparables (voir arrêt Hoffmann c. 
Autriche du 23 juin 1993, série A n° 255-C, p. 58, § 31 ; D. 1994, Jur. p. 326, note J. 
Hauser ). 
 
47. Il convient dès lors de déterminer si la différence de traitement alléguée était justifiée. 
 
B - Sur la justification de la différence de traitement : 
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48. Au regard de l'article 14 de la Convention, une distinction est discriminatoire si elle « 
manque de justification objective et raisonnable », c'est-à-dire si elle ne poursuit pas un « but 
légitime » ou s'il n'y a pas de « rapport raisonnable de proportionnalité entre les moyens 
employés et le but visé » (voir notamment les arrêts Inzeprécité, p. 18, § 41 et Karlheinz 
Schmidt c. Allemagne du 18 juillet 1994, série A n° 291, p. 32, § 24). 
 
49. La Cour rappelle à ce propos que la Convention est un instrument vivant, à interpréter à la 
lumière des conditions actuelles (voir notamment l'arrêt Johnston et autres c. Irlande du 18 
décembre 1986, série A n° 112, p. 25, § 53). Or les Etats membres du Conseil de l'Europe 
attachent de nos jours de l'importance à l'égalité, en matière de droits de caractère civil, entre 
enfants issus du mariage et enfants nés hors mariage. En témoigne la Convention européenne 
de 1975 sur le statut juridique des enfants nés hors mariage, qui n'a pas été ratifiée par la 
France. Seules donc de très fortes raisons pourraient amener à estimer compatible avec la 
Convention une distinction fondée sur la naissance hors mariage (voir, mutatis mutandis, les 
arrêts Abdulaziz, Cabales et Balkandali c. Royaume-Uni, série A n° 94, p. 38, § 78, et Inze 
précité, p. 18, § 41). 
 
50. La Cour estime qu'il ne peut être exclu que le but invoqué par le Gouvernement, à savoir 
la protection de la famille traditionnelle, puisse être considéré comme légitime. 
 
51. Reste la question de savoir, pour ce qui est des moyens employés, si l'instauration d'une 
différence de traitement entre enfants adultérins et enfants légitimes ou naturels, quant à la 
succession de leur auteur, apparaît proportionnée et adéquate par rapport au but poursuivi. 
 
52. La Cour note d'emblée que l'institution de la famille n'est pas figée, que ce soit au plan 
historique, sociologique ou encore juridique. Ainsi, la loi du 3 janvier 1972 a notamment 
constitué une avancée importante dans l'évolution du droit de la famille et la situation des 
enfants non légitimes, réglant la question de l'établissement de la filiation pour tous les 
enfants. Le 20 novembre 1989, la Convention relative aux droits de l'enfant des Nations 
Unies, consacrant l'interdiction des discriminations fondées sur la naissance, a été adoptée 
[...]. A sa suite, en mai 1990, le Conseil d'Etat a publié un rapport préconisant, données 
socio-démographiques à l'appui, la suppression de la discrimination successorale affectant les 
enfants adultérins [..]. En décembre 1991, un projet de loi a proposé d'aligner la situation 
successorale des enfants adultérins sur celle des autres enfants [...]. En 1998, deux missions 
furent successivement lancées à l'initiative du Garde des Sceaux pour, d'une part, prendre en 
compte les évolutions de la famille au plan sociologique et, d'autre part, tenir juridiquement 
compte de l'évolution des faits. Le premier rapport, déposé le 14 mai 1998, critiqua le statut 
inégalitaire des enfants adultérins [...] tandis que le second rapport, déposé le 14 septembre 
1999, préconisa d'abroger les limites aux droits successoraux de l'enfant adultérin [...]. Pour 
ce qui est de la situation dans les autres Etats membres du Conseil de l'Europe, la Cour note, 
contrairement aux affirmations du gouvernement (§ 42 ci-dessus), une nette tendance à la 
disparition des discriminations à l'égard des enfants adultérins. Elle ne saurait négliger une 
telle évolution dans son interprétation nécessairement dynamique des dispositions litigieuses 
de la Convention. A cet égard, la référence faite par le gouvernement à l'arrêt Rasmussen c. 
Danemark (§ ci-dessus) n'est pas convaincante, les circonstances de fait et de temps n'étant 
pas les mêmes. Quant à l'argument tiré de la dimension des intérêts moraux (§ 42 ci-dessus), 
la Cour ne peut que relever la teneur des données socio-démographiques à l'époque des faits, 
de même que, notamment, le projet de loi tendant, en 1991, à supprimer toute 
discrimination. 
 
53. La Cour n'est pas appelée à se prononcer sur le point de savoir si la mère du requérant 
avait ou non contrevenu aux engagements découlant de son mariage, vis-à-vis de la cellule 
familiale légitime. Elle note simplement que la mère du requérant et son mari étaient séparés 
de fait lors de la naissance du requérant, naissance qui a été rapidement suivie d'un divorce 
(§ 8 ci-dessus). 
 
54. Le seul problème soumis à la Cour concerne la question de la succession d'une mère par 
ses deux enfants, l'un naturel, l'autre adultérin. Or la Cour ne trouve, en l'espèce, aucun motif 
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de nature à justifier une discrimination fondée sur la naissance hors mariage. En tout état de 
cause, l'enfant adultérin ne saurait se voir reprocher des faits qui ne lui sont pas imputables : 
il faut cependant constater que le requérant, de par son statut d'enfant adultérin, s'est trouvé 
pénalisé dans le partage de la masse successorale. 
 
55. Eu égard à tous ces éléments, la Cour conclut qu'il n'y a pas de rapport raisonnable de 
proportionnalité entre les moyens employés et le but visé. Partant, il y a eu violation de 
l'article 1 du protocole n° 1 combiné avec l'article 14 de la Convention. 
 
C. Sur la violation des articles 8 et 14 combinés 
 
[...] 
 
III - Application de l'article 41 de la convention 
 
[...] 
 
Par ces motifs, la cour, 1. Dit, à l'unanimité, qu'il y a eu violation de l'article 1 du protocole n° 
1 combiné avec l'article 14 de la Convention ; 2. Dit, par 5 voix contre 2, qu'il n'est pas 
nécessaire d'examiner le grief tiré des articles 8 et 14 combinés de la Convention... 
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